
 

 

PROJET ASSOCIATIF DE L’ASSOCIATION  

LA LUDOTHEQUE DE BOURG EN BRESSSE « AMI’LUDE ». 

 

La ludothèque de Bourg en Bresse est une association loi 1901, à but non lucratif, créée en 1982. 

Elle est composée d’une salariée ludothécaire certifiée et de bénévoles. 

Le siège de l’association se situe 15 rue du 23ième Régiment d’Infanterie 01000 Bourg en Bresse. 

 

NOS VALEURS ASSOCIATIVES : 

 

Nous souhaitons rendre accessible le plaisir du jeu à tous. 

Nous avons à cœur de faire évoluer le regard de la société sur le jeu. 

Nous reconnaissons le jeu et le jouet comme objet culturel. 

Nous défendons l’acte de jouer dans la diversité de ses intérêts : éducatifs, sociaux, culturels et 
thérapeutiques. 

 

LES OBJECTIFS : 

 

 Permettre l'accès au jeu de tous.   

  Valoriser le jeu comme inhérent au développement de l’enfant et essentiel à l’épanouissement 
de l’individu. 

  Favoriser le vivre ensemble : empathie, tolérance, gestion des émotions, liens sociaux  
 interculturels et intergénérationnels … 

  Lutter contre les stéréotypes. 

  Soutenir la parentalité. 

  Sensibiliser à la culture ludique. 

  Promouvoir une démarche écoresponsable (limiter la surconsommation). 

  Participer activement à la vie locale. 

 
 



 

 

LES MOYENS : 
 
Le fond de jeux, les bénévoles et la salariée permettent : 
 

  L’accueil du public sur les temps d’ouverture. 

  La location de jeux aux adhérents (particuliers et structures). 

  L’accès à un espace de jeu sur place, aménagé pour favoriser le jeu libre. 

  La conception et la mise en œuvre d’animations personnalisées sur place et/ou en extérieur. Par 
exemple : temps de   jeux familiaux, soirées jeux de société, anniversaires, animations de rue, temps 
festifs de la ville Bourg en Bresse, interventions dans différents types d’établissements (résidences 
pour personnes âgées, écoles, foyers médicalisés, médiathèques) … 

  Le conseil aux participants. 

  

Indispensable à la vie culturelle, sociale, éducative d’un territoire, nous sommes persuadés de l’utilité 
publique de notre association et espérons qu’un jour une collectivité prenne en charge cette activité 
pour la pérenniser. 

 

Au nom de l’ensemble du conseil d’administration, 

Perrine CARRET 

Présidente de l’association, 

  


